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F.A.S.T. TOP AMSTAFF 
Règlement du Top Amstaff 

 
Le TOP AMSTAFF du Club F.A.S.T. est un classement annuel du meilleur American Staffordshire Terrier (mâles et 
femelles confondus), qui se décline en 3 catégories : 
– TOP AMSTAFF JEUNE 
– TOP AMSTAFF ADULTE 
– TOP AMSTAFF VETERAN 
 
Les 3 vainqueurs se verront remettre un trophée, ainsi qu'un engagement offert  lors de la Nationale d'Elevage de 
l’année et valable pour l'année suivante. 
Chaque chien remplissant les conditions ci-dessous, se verra  attribuer un nombre de points selon leurs résultats 
durant  l'année en cours. 
 
Pour être éligible à ce classement, il faudra obligatoirement remplir conditions suivantes : 
– être adhérent au Club FAST et à jour de sa cotisation 
– avoir fait pratiquer les tests ataxie, ALPP et dysplasie hanches et coudes sur le chien candidat 
– que ce dernier soit identifié génétiquement (ADN) 
– qu'il ait passé le TAN avec succès 
 
Les expositions prises en compte sont : 
– les REGIONALES D’ELEVAGE organisées par le club 
– les SPECIALES DE RACES organisées dans le cadre des expositions nationales ou internationales en France 
– la NATIONALE D’ELEVAGE du FAST 
 
Les classes prises en compte : 
– pour le TOP AMSTAFF JEUNE : la classe «Jeune» 
– pour le TOP AMSTAFF ADULTE : les classes «Intermédiaire, Ouverte, Champion» 
– pour le TOP AMSTAFF VETERAN : la classe “Vétéran” 
 
Attribution des points de manière suivante : 
– BEST IN SHOW (B.I.S.)  20 points 
– MEILLEUR DU GROUPE 3 (BOG 3) 10 points 
– MEILLEUR DE RACE (BOB)  06 points 
– MEILLEUR DE SEXE OPPOSE (BOS) 04 points 
– CACS    04 points 
– RCACS    02 points 

– 1er EXCELLENT   04 points 
– 2e  EXCELLENT    03 points 
– 3e  EXCELLENT   02 points 
– 4e EXCELLENT   01 point 
– MEILLEUR JEUNE   04 points 
– MEILLEUR VETERAN  04 points 

 
Les mêmes résultats ci-dessus mentionnés mais obtenus en NE rapportent une majoration de 02 points, quelque 
soit la catégorie. 
Exemple : 1

er
 Classe Ouverte avec CACS et MEILLEUR DE RACE (BOB) = 14 points (04 + 04 + 06) ; le même résultat en NE 

= 20 points (06 + 06 + 08)  
L'attribution du qualificatif "Très bon", même classé, ne peut donner droit à l'obtention de points. 
 
Le propriétaire du chien s'engage à envoyer au Responsable de la Commission des Expositions, pour une réception 
impérative avant le 15 janvier, tous les justificatifs nécessaires, à savoir : 
– NOM du chien, N° LOF, date de naissance 
– NOM du propriétaire 
– DATES  ET LIEUX des manifestations concernées 
– COPIE des SLIPS DE JUGEMENT, des justificatifs des RECOMPENSES obtenues 
 
Le Club F.A.S.T. ne pourra, en aucun cas, être désigné responsable en cas de dossier reçu incomplet, les résultats ne 
seront donc ni comptabilisés, ni publiés. 
 
         Le responsable de la Commission Expositions 
                    Nicolas DOLMEN 
       


